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COMITÉ DES PENSIONS ET DES REVENUS DE RETRAITE 

RAPPORT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2024  

 

MEMBRES DE LA COMMISSION : 

Président : Gerry Tiede 

Membres : Gordon Cumming, Luc Handfield, Ruth Rosenfield, Michel Plamondon, 

Roger Regimbal  

 

Le mandat : 

a) Répondre aux demandes concernant les questions relatives aux 
pensions ;  

b) Formuler des recommandations à l’exécutif sur les questions relatives 
aux pensions ; 

c) Recevoir les préoccupations et les recommandations des 
organisations membres ; 

d) Préparer, à l’intention de l’exécutif, des propositions et des prises de 
position relatives aux questions de pension et de retraite, assorties de 
recommandations appropriées. 
 

Rapport : 

 

Le Comité des pensions et des revenus de retraite continue de se préoccuper de la mise en 

place d’une indexation complète sur le coût de la vie. Bien que l’inflation ait quelque peu 

diminué l’année dernière, bon nombre de nos membres ne bénéficient pas d’une indexation 

complète et leurs pensions continuent de perdre du pouvoir d’achat. Recevoir 1 % de moins 

que l’indice complet des prix à la consommation en une année peut être gérable, mais nous 

devons nous rappeler que perdre 1 % chaque année, composé sur 25 ans, signifie une perte 

de plus de 25 % de votre pouvoir d’achat. Les résultats de l’enquête de cette année sur le 

coût de la vie figurent à l’annexe A. 

 

La commission suit également les développements suivants : 

1. L’Alberta envisage de créer son propre régime de retraite pour remplacer le régime de 

retraite canadien. D’importantes complications liées à la proposition, notamment la 

migration transprovinciale, rendent sa réalisation incroyablement compliquée, voire 

totalement irréalisable. En outre, le plan suscite une forte résistance en Alberta, même 

au sein du propre parti du Premier ministre.   
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2. L’annonce d’un régime national de soins dentaires ne s’est pas faite sans heurts, 

malgré les avantages évidents d’une meilleure santé dentaire pour les Canadiens, en 

particulier les personnes âgées. Les règles d’éligibilité injustes, floues et compliquées, 

ont entraîné un retard dans la mise en œuvre. Les Canadiens ont toujours soutenu les 

programmes d’aide aux personnes âgées à faible revenu et à d’autres personnes. Les 

Canadiens ont toujours soutenu les programmes d’aide aux personnes âgées et aux 

autres personnes à faible revenu. Il s’agirait d’une façon plus appropriée de lancer un 

programme d’assurance dentaire.   

Un autre problème est que les associations de dentistes et certaines provinces sont 

réticentes à participer au programme. 

 

Il est conseillé aux membres de l’ACER-CART de ne pas résilier leurs assurances 

dentaires actuelles dans l’espoir de bénéficier du nouveau programme fédéral, du 

moins jusqu’à ce que l’on soit certain de pouvoir en bénéficier et que le programme 

fonctionne correctement.   

 

3. La situation critique de nos aînés à faible revenu a également été une préoccupation 

de la commission, en particulier pendant les années de forte inflation. Le comité a 

discuté des filets de sécurité sociale disponibles, tels que le Supplément de revenu 

garanti fédéral et les subventions provinciales pour l’aide au loyer, les conditions de 

santé et l’aide au revenu. Les associations membres ont un rôle essentiel à jouer en 

fournissant des informations sur ces programmes à leurs membres par le biais de 

leurs bulletins d’information et de leurs sites Internet. 

 

 

Respectueusement soumis,  

Gerry Tiede, président 
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